
                             

         
 

   

  

 

  

 

    

               

          
        

       

           

       

             
             
              

➤ C

    

 

 

 

      

         

     

    

 

  

            

    
90%

 

des

 

honoraires

 

distribués

 

par

 

les

 

promoteurs

 

dès

 

la

 

première

 

vente,
 

    

  
                

quel que

 

soit

 

votre

 

statut

 

agent

 

commercial

 

ou

 

détenteur

 

de

 

carte

 

pro

 

de

 

transaction

 

sur
immeubles

 

et

 

fonds

 

de

 

commerce.

         -      Les

 

honoraires

 

promoteurs

 

sont

 

indiqués

 

dans

 

l'onglet

 

"Honoraires"

 

dans

 

chacun

 

des
programmes.                 

                  

                  

     

       
          
    

   
   

  
 

       
 

    
     

       
    

               

   

          

           
          

    

                
     

            
       

➤

 

Existe-t-il

 

des

 

coûts

 

supplémentaires

 

?

 
 
   

   

         
  

              

      

      

    

    

    

   

  

               

        
        

 

  

      
        

 

  

                 
   

   
     

 
     

            

   

 

      
  

➤ Comment

 

ça

 

fonctionne

 

?

        

  

      

              
           

           

           

 

  

     

      
   

       
     

           
        

                
              

         
        

               
              

 

quel que

 

soit

 

votre

 

statut

 

agent

 

commercial*

 

ou

 

détenteur

 

de

 

carte

 

pro

 

de

 

transaction

 

sur
immeubles

 

et

 

fonds

 

de

 

commerce.
- Un

 

forfait

 

de

 

250€HT

 

vous

 

sera

 

facturé

 

exclusivement

 

sur

 

les

 

réservations

 

concrétisées

 

par
un

 

acte

 

authentique,

 

afin

 

de

 

financer

 

le

 

suivi

 

et

 

l'administration

 

de

 

vos

 

réservations

 

de
l'option

 

à

 

l'acte

 

notarié.

          

 

Aucun

 

abonnement

 

-

 

aucune

 

redevance

 

vous

 

sera

 

réclamée.

-

  

Vous

 

avez

 

un

 

accès

 

libre

 

et

 

gratuit

 

aux

 

informations

 

programmes

 

et

 

aux

 

lots

 

à

 

vendre.
Il

 

vous

 

suffit

 

simplement

 

de

 

vous

 

inscrire

 

sur

 

notre

 

site

 

www.direct-produit-immo.fr
et

 

après

 

validation

 

par

 

nos

 

services,

 

vous

 

accéderez

 

à

 

la

 

totalité

 

des

 

informations

 

diffusées.

➤ Que

 

faisons

 

nous

 

des

 

10%

 

d'honoraires

 

restant

 

?

    

Les

 

10%

 

des

 

honoraires

 

restant

 

rémunèrent

 

les

 

services

 

d'assistance

 

que

 

nous

    

réalisons

 

à

 

votre

 

demande

 

:

    

- Vérification

 

des

 

disponibilités,

    

-

 

Recherche

 

de

 

lots,

 
    

-

 

Dénonciation

 

de

 

vos

 

prospects

 

auprès

 

des

 

promoteurs,

    

-

 

Pose

 

et

 

suivi

 

de

 

vos

 

options,

www.direct-produit-immo.fr
 

✔ 

✔ 

✔ 

    ✔ 

Nouvelle direction - Nouvelle proposition

1er Plateforme d'immobilier neuf et
d'investissement locatif

Libre d'accès et gratuite pour tous les inscrits

*Une participation des agents commerciaux de 100€HT pour la délivrance de l'attestation de collaborateur

omment êtes-vous rémunéré ?
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1er Plateforme d'immobilier neuf et
d'investissement locatif

Libre d'accès et gratuite pour tous les inscrits




